
Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2025-2026, R-4287-2024

Description Coûts

(1) (2) (3) (4) (6)

Portion fixe CMC Coûts Tarif
1

10³m³ $ ¢/m³/jour

Obligation minimale quotidienne 

1 Taux unitaire - Volet Investissements 64 0 0,000
Coûts reliés aux investissements en capital des actifs 

de raccordement
2
.

2 Taux unitaire - Volet Distribution 64 93 999 0,402

Représentent les coûts reliés à l'entretien et l'opération 

du poste d'injection tel qu'approuvé par la Régie à la 

décision D-2024-113
2
.

Portion variable

Volumes Coûts Tarif

10³m³ $ ¢/m³

3 Taux unitaire au volume injecté 4 440 6 451 0,145
Constitués des redevances volumétriques allouées au 

client.

4 Taux unitaire pour les volumes livrés en territoire 0 0 0,000

5 Taux unitaire pour les volumes livrés hors territoire 0 0 0,700

1 
Applicable sur 365 jours.

2 
Décision

 
D-2024-113.

(5) 

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.

Projection des volumes injectés par 

la Ville de Saint-Hyacinthe.

La zone de consommation Estrie peut absorber 

l'ensemble des volumes injectés 

à ce point de réception.

Aucun volume n'est prévu être livré hors 

territoire.

Volumes

DÉTAIL DU COÛT DE SERVICE

Budget 2025-2026

Point de réception Saint-Hyacinthe

Explications

Original : 2025.05.08 Énergir-Q, Document 10
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Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2025-2026, R-4287-2024

(1) (3)

Coût de service Coût

(000 $)

1 Coûts de distribution non liés au réseau gazier Partie fixe - volet Distribution (94)             

2 Redevances Partie variable (6)               

3 Taxe sur les services publics -             

4 Amortissement -             

5 Coût d'intérêt -             

6 Impôts -             

7 Coût de l'équité -             

8 Coût de service total (100)          

9 Coût et revenu tarifaire

10 Coût de service (100)           

11 Revenu tarifaire (100)           

DÉTAIL DU COÛT DE SERVICE

Budget 2025-2026

Point de réception Saint-Hyacinthe

(2)

Partie fixe - volet Investissement

Lien avec les tarifs DR

Original : 2025.05.08 Énergir-Q, Document 10
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Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2025-2026, R-4287-2024

Description Coûts

(1) (2) (3) (4) (6)

Portion fixe CMC Coûts Tarif
1

10³m³ $ ¢/m³/jour

Obligation minimale quotidienne 

1 Taux unitaire - Volet Investissements 13 0 0,000
Coûts reliés aux investissements en capital des actifs de 

raccordement
2
.

2 Taux unitaire - Volet Distribution 13 93 999 2,042

Représentent les coûts reliés à l'entretien et l'opération 

du poste d'injection tel qu'approuvé par la Régie à la 

décision D-2024-113
2
.

Portion variable

Volumes Coûts Tarif

10³m³ $ ¢/m³

3 Taux unitaire au volume injecté 2 000 2 906 0,145
Constitués des redevances volumétriques allouées au 

client.

4 Taux unitaire pour les volumes livrés en territoire 0 0 0,000

5 Taux unitaire pour les volumes livrés hors territoire 0 0 0,700

Volumes

DÉTAIL DU COÛT DE SERVICE

Budget 2025-2026

Point de réception Coop Agri-Énergie Warwick

Explications

1 
Applicable sur 365 jours.

2 
Décision D-2024-113.

(5) 

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.

Projection des volumes injectés par 

Coop Agri-énergie Warwick.

La zone de consommation Estrie peut absorber 

l'ensemble des volumes injectés à ce point de 

réception.

Aucun volume n'est prévu être livré hors 

territoire.

Original : 2025.05.08 Énergir-Q, Document 10
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Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2025-2026, R-4287-2024

(1) (3)

Coût de service Coût

(000 $)

1 Coûts de distribution non liés au réseau gazier Partie fixe - volet Distribution (94)            

2 Redevances Partie variable (3)              

3 Taxe sur les services publics -            

4 Amortissement -            

5 Coût d'intérêt -            

6 Impôts -            

7 Coût de l'équité -            

8 Coût de service total (97)           

9 Coût et revenu tarifaire

10 Coût de service (97)            

11 Revenu tarifaire (97)            

DÉTAIL DU COÛT DE SERVICE

Budget 2025-2026

Point de réception Coop Agri-Énergie Warwick

(2)

Partie fixe - volet Investissement

Lien avec les tarifs DR

Original : 2025.05.08 Énergir-Q, Document 10
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Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2025-2026, R-4287-2024

Description Coûts

(1) (2) (3) (4) (6)

Portion fixe CMC Coûts Tarif
1

10³m³ $ ¢/m³/jour

Obligation minimale quotidienne 

1 Taux unitaire - Volet Investissements 18 34 195 0,519
Coûts reliés aux investissements en capital des actifs de 

raccordement
2
.

2 Taux unitaire - Volet Distribution 18 93 999 1,427

Représentent les coûts reliés à l'entretien et l'opération 

du poste d'injection tel qu'approuvé par la Régie à la 

décision D-2024-113
2
.

Portion variable Volumes Coûts Tarif
10³m³ $ ¢/m³

3 Taux unitaire au volume injecté 2 549 3 704 0,145
Constitués des redevances volumétriques allouées au 

client.

4 Taux unitaire pour les volumes livrés en territoire 0 0 0,000

5 Taux unitaire pour les volumes livrés hors territoire 0 0 0,700

Volumes

DÉTAIL DU COÛT DE SERVICE

Budget 2025-2026

Point de réception ADM Agri-Industries Company

Explications

1 
Applicable sur 365 jours.

2 
Décision D-2024-113.

(5) 

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.

Projection des volumes injectés par 

ADM Agri-Industries Company.

La zone de consommation Montérégie peut 

absorber l'ensemble des volumes injectés à ce 

point de réception.

Aucun volume n'est prévu être livré hors 

territoire.

Original : 2025.05.08 Énergir-Q, Document 10
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Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2025-2026, R-4287-2024

(1) (3)

Coût de service Lien avec les tarifs DR Coût

(000 $)

1    Coûts de distribution non liés au réseau gazier Partie fixe - volet Distribution (94)           

2    Redevances Partie variable (4)             

3    Taxe sur les services publics (3)             

4    Amortissement (14)           

5    Coût d'intérêt Partie fixe - volet Investissement (5)             

6    Impôts (3)             

7    Coût de l'équité (9)             

8    Coût de service total (132)        

9    Coût et revenu tarifaire

10  Coût de service (132)         

11  Revenu tarifaire (132)         

DÉTAIL DU COÛT DE SERVICE

Budget 2025-2026

Point de réception ADM Agri-Industries Company

(2)

Original : 2025.05.08 Énergir-Q, Document 10
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Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2025-2026, R-4287-2024

Description Coûts

(1) (2) (3) (4) (6)

Portion fixe CMC Coûts Tarif
1

10³m³ $ ¢/m³/jour

Obligation minimale quotidienne 

1 Taux unitaire - Volet Investissements 16 19 802 0,348
Coûts reliés aux investissements en capital des actifs de 

raccordement
2
.

2 Taux unitaire - Volet Distribution 16 93 999 1,651

Portion variable

Volumes Coûts Tarif

10³m³ $ ¢/m³

3 Taux unitaire au volume injecté 3 345 4 860 0,145
Constitués des redevances volumétriques allouées au 

client.

4 Taux unitaire pour les volumes livrés en territoire 0 0 0,000

5 Taux unitaire pour les volumes livrés hors territoire 0 0 0,700

Volumes

DÉTAIL DU COÛT DE SERVICE

Budget 2025-2026

Point de réception CTBM

Explications

1 
Applicable sur 365 jours.

2 
Décision D-2024-113.

(5) 

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.

Projection des volumes injectés par le CTBM.

La zone de consommation Estrie peut absorber 

l'ensemble des volumes injectés à ce point de 

réception.

Aucun volume n'est prévu être livré hors 

territoire.

Représentent les coûts reliés à l'entretien et l'opération du 

poste d'injection tel qu'approuvé par la Régie à la décision 

D-2024-113
2
.

Original : 2025.05.08 Énergir-Q, Document 10
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Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2025-2026, R-4287-2024

(1) (3)

Coût de service Coût

000 $

1 Coûts de distribution non liés au réseau gazier (94)            

2 Redevances (5)              

3 Taxe sur les services publics (2)              

4 Amortissement (8)              

5 Coût d'intérêt (3)              

6 Impôts (2)              

7 Coût de l'équité (5)              

9 Coût de service total (119)          

Coût et revenu tarifaire

10 Coût de service (119)          

11 Revenu tarifaire (119)          

Partie fixe - volet Investissement

DÉTAIL DU COÛT DE SERVICE

Budget 2025-2026

Point de réception CTBM

(2)

Partie fixe - volet Distribution

Partie variable

Lien avec les tarifs DR

Original : 2025.05.08 Énergir-Q, Document 10
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Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2025-2026, R-4287-2024

Description Coûts

(1) (2) (3) (4) (6)

Portion fixe CMC Coûts Tarif
1

10³m³ $ ¢/m³/jour

Obligation minimale quotidienne 

1 Taux unitaire - Volet Investissements 50 0 0,000
Coûts reliés aux investissements en capital des actifs de 

raccordement
2
.

2 Taux unitaire - Volet Distribution 50 93 999 0,520

Représentent les coûts reliés à l'entretien et l'opération du 

poste d'injection tel qu'approuvé par la Régie à la décision 

D-2024-113
2
.

Portion variable Volumes Coûts Tarif

10³m³ $ ¢/m³

3 Taux unitaire au volume injecté 2 644 3 843 0,145
Constitués des redevances volumétriques allouées au 

client.

4 Taux unitaire pour les volumes livrés en territoire 0 0 0,000

5 Taux unitaire pour les volumes livrés hors territoire 0 0 0,700

Volumes

DÉTAIL DU COÛT DE SERVICE

Budget 2025-2026

Point de réception SÉMECS

Explications

1 
Applicable sur 365 jours.

2 
Décision D-2024-113.

(5) 

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.

Projection des volumes injectés par la 

SÉMECS.

La zone de consommation Montérégie peut 

absorber l'ensemble des volumes injectés à ce 

point de réception.

Aucun volume n'est prévu être livré hors 

territoire.

Original : 2025.05.08 Énergir-Q, Document 10
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Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2025-2026, R-4287-2024

(1) (3)

Coût de service Coût

(000 $)

1 Coûts de distribution non liés au réseau gazier (94)            

2 Redevances (4)              

3 Taxe sur les services publics -            

4 Amortissement -            

5 Coût d'intérêt -            

6 Impôts -            

7 Coût de l'équité -            

8 Coût de service total (98)            

Coût et revenu tarifaire

9 Coût de service (98)            

10 Revenu tarifaire (98)            

Partie fixe - volet Investissement

DÉTAIL DU COÛT DE SERVICE

Budget 2025-2026

Point de réception SÉMECS

(2)

Partie fixe - volet Distribution

Partie variable

Lien avec les tarifs DR

Original : 2025.05.08 Énergir-Q, Document 10
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Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2025-2026, R-4287-2024

Description Coûts

(1) (2) (3) (4) (6)

Portion fixe CMC Coûts Tarif
1

10³m³ $ ¢/m³/jour

Obligation minimale quotidienne 

1 Taux unitaire - Volet Investissements 43 0 0,000
Coûts reliés aux investissements en capital des actifs de 

raccordement
2
.

2 Taux unitaire - Volet Distribution 43 93 999 0,599

Portion variable

Volumes Coûts Tarif

10³m³ $ ¢/m³

3 Taux unitaire au volume injecté 8 044 11 689 0,145
Constitués des redevances volumétriques allouées au 

client.

4 Taux unitaire pour les volumes livrés en territoire 0 0 0,000

5 Taux unitaire pour les volumes livrés hors territoire 0 0 0,700

1 
Applicable sur 365 jours.

2 
Décision D-2024-113.

Représentent les coûts reliés à l'entretien et l'opération 

du poste d'injection tel qu'approuvé par la Régie à la 

décision D-2024-113
2
.

Aucun volume n'est prévu être livré hors 

territoire.

(5) 

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.

Projection des volumes injectés par WAGA 

(Saint-Étienne-des-Grès).

La zone de consommation Mauricie peut 

absorber l'ensemble des volumes injectés à ce 

point de réception.

Volumes

DÉTAIL DU COÛT DE SERVICE

Budget 2025-2026

Point de réception WAGA (Saint-Étienne-des-Grès)

Explications

Original : 2025.05.08 Énergir-Q, Document 10
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Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2025-2026, R-4287-2024

(1) (3)

Coût de service Coût
(000 $)

1 Coûts de distribution non liés au réseau gazier (94)

2 Redevances (12)

3 Taxe sur les services publics 0

4 Amortissement 0

5 Coût d'intérêt 0

6 Impôts 0

7 Coût de l'équité 0

8 Coût de service total (106)

Coût et revenu tarifaire

9 Coût de service (106)

10 Revenu tarifaire (106)

Partie fixe - volet Investissement

DÉTAIL DU COÛT DE SERVICE

Budget 2025-2026

Point de réception WAGA (Saint-Étienne-des-Grès)

(2)

Partie fixe - volet Distribution

Partie variable

Lien avec les tarifs DR

Original : 2025.05.08 Énergir-Q, Document 10
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Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2025-2026, R-4287-2024

Description Coûts

(1) (2) (3) (4) (6)

Portion fixe CMC Coûts Tarif
1

10³m³ $ ¢/m³/jour

Obligation minimale quotidienne 

1 Taux unitaire - Volet Investissements 6 0 0,000
Coûts reliés aux investissements en capital des actifs de 

raccordement
2
.

2 Taux unitaire - Volet Distribution 6 93 999 4,292

Portion variable Volumes Coûts Tarif

10³m³ $ ¢/m³

3 Taux unitaire au volume injecté 1 287 1 870 0,145
Constitués des redevances volumétriques allouées au 

client.

4 Taux unitaire pour les volumes livrés en territoire 0 0 0,000

5 Taux unitaire pour les volumes livrés hors territoire 0 0 0,700

1 
Applicable sur 365 jours.

2 
Décision D-2024-113.

(5) 

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.

Projection des volumes injectés par la WAGA 

(Chicoutimi).

La zone de consommation Saguenay peut 

absorber l'ensemble des volumes injectés à ce 

point de réception.

Aucun volume n'est prévu être livré hors 

territoire.

Représentent les coûts reliés à l'entretien et l'opération du 

poste d'injection tel qu'approuvé par la Régie à la décision 

D-2024-113
2
.

Volumes

DÉTAIL DU COÛT DE SERVICE

Budget 2025-2026

Point de réception WAGA (Chicoutimi)

Explications

Original : 2025.05.08 Énergir-Q, Document 10
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Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2025-2026, R-4287-2024

(1) (3)

Coût de service Coût

(000 $)

1 Coûts de distribution non liés au réseau gazier (94)            

2 Redevances (2)              

3 Taxe sur les services publics -            

4 Amortissement -            

5 Coût d'intérêt -            

6 Impôts -            

7 Coût de l'équité -            

8 Coût de service total (96)            

Coût et revenu tarifaire

9 Coût de service (96)            

10 Revenu tarifaire (96)            

Partie fixe - volet Investissement

DÉTAIL DU COÛT DE SERVICE

Budget 2025-2026

Point de réception WAGA (Chicoutimi)

(2)

Partie fixe - volet Distribution

Partie variable

Lien avec les tarifs DR

Original : 2025.05.08 Énergir-Q, Document 10
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Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2025-2026, R-4287-2024

Description Coûts

(1) (2) (3) (4) (6)

Portion fixe CMC Coûts Tarif
1

10³m³ $ ¢/m³/jour

Obligation minimale quotidienne 

1 Taux unitaire - Volet Investissements 35 0 0,000
Coûts reliés aux investissements en capital des actifs de 

raccordement
2
.

2 Taux unitaire - Volet Distribution 35 93 999 0,736

Portion variable Volumes Coûts Tarif

10³m³ $ ¢/m³

3 Taux unitaire au volume injecté 4 712 6 846 0,145
Constitués des redevances volumétriques allouées au 

client.

4 Taux unitaire pour les volumes livrés en territoire 0 0 0,000

5 Taux unitaire pour les volumes livrés hors territoire 0 0 0,700

1 
Applicable sur 365 jours.

2 
Décision D-2024-113.

(5) 

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.

Projection des volumes injectés par la Ville de 

Québec.

La zone de consommation Québec peut 

absorber l'ensemble des volumes injectés à ce 

point de réception.

Aucun volume n'est prévu être livré hors 

territoire.

Représentent les coûts reliés à l'entretien et l'opération du 

poste d'injection tel qu'approuvé par la Régie à la 

décision D-2024-113
2
.

Volumes

DÉTAIL DU COÛT DE SERVICE

Budget 2025-2026

Point de réception Ville de Québec

Explications

Original : 2025.05.08 Énergir-Q, Document 10
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Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2025-2026, R-4287-2024

(1) (3)

Coût de service Coût

(000 $)

1 Coûts de distribution non liés au réseau gazier (94)            

2 Redevances (7)              

3 Taxe sur les services publics -            

4 Amortissement -            

5 Coût d'intérêt -            

6 Impôts -            

7 Coût de l'équité -            

8 Coût de service total (101)          

Coût et revenu tarifaire

9 Coût de service (101)          

10 Revenu tarifaire (101)          

Partie fixe - volet Investissement

DÉTAIL DU COÛT DE SERVICE

Budget 2025-2026

Point de réception Ville de Québec

(2)

Partie fixe - volet Distribution

Partie variable

Lien avec les tarifs DR

Original : 2025.05.08 Énergir-Q, Document 10
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Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2025-2026, R-4287-2024

Description Coûts

(1) (2) (3) (4) (6)

Portion fixe CMC Coûts Tarif
1

10³m³ $ ¢/m³/jour

Obligation minimale quotidienne 

1  Taux unitaire - Volet Investissements 10 0 0,000
Coûts reliés aux investissements en capital des actifs de 

raccordement
2
.

2  Taux unitaire - Volet Distribution 10 93 999 2,611

Portion variable

Volumes Coûts Tarif

10³m³ $ ¢/m³

3  Taux unitaire au volume injecté 1 584 2 301 0,145
Constitués des redevances volumétriques allouées au 

client.

4  Taux unitaire pour les volumes livrés en territoire 0 0 0,000

5  Taux unitaire pour les volumes livrés hors territoire 0 0 0,700

Volumes

DÉTAIL DU COÛT DE SERVICE

Budget 2025-2026

Point de réception WAGA (Cowansville)

Explications

Aucun volume n'est prévu être livré hors 

territoire.

1 
Applicable sur 365 jours.

2 
Décision D-2024-113.

(5) 

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.
Représentent les coûts reliés à l'entretien et l'opération du 

poste d'injection tel qu'approuvé par la Régie à la décision 

D-2024-113
2
.

Projection des volumes injectés par WAGA 

(Cowansville).

La zone de consommation Estrie peut absorber 

l'ensemble des volumes injectés à ce point de 

réception.

Original : 2025.05.08 Énergir-Q, Document 10
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Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2025-2026, R-4287-2024

(1) (3)

Coût de service Coût

(000 $)

1 Coûts de distribution non liés au réseau gazier (94)            

2 Redevances (2)              

3 Taxe sur les services publics -            

4 Amortissement -            

5 Coût d'intérêt -            

6 Impôts -            

7 Coût de l'équité -            

8 Coût de service total (96)            

Coût et revenu tarifaire

9 Coût de service (96)            

10 Revenu tarifaire (96)            

Partie fixe - volet Investissement

DÉTAIL DU COÛT DE SERVICE

Budget 2025-2026

Point de réception WAGA (Cowansville)

(2)

Partie fixe - volet Distribution

Partie variable

Lien avec les tarifs DR

Original : 2025.05.08 Énergir-Q, Document 10

Page 18 de 20



Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2025-2026, R-4287-2024

 

Catégorie d'actif Description

Moyenne 

13 soldes Rendement Impôt Amortissement

Taxe services 

publics

Impact total sur le coût 

de service du dossier 

tarifaire 2025-2026

Revenu de réception 

prévu au dossier 

tarifaire 2025-2026

Impact de la 

socialisation du volet 

investissement des 

projets de GSR sur le 

coût de service de 

distribution pour 

l'année 2025-2026

Volet Investissement  

1 Z1610 GSR - servitude 5,0

2 Z1650 GSR - conduite 32,9

3 Z1680 GSR - poste équip 8,3

4 Z1681 GSR - poste civil 1,5

5 Z5100 Subvention projet GSR (21,1)

6 Z9060 TEC biométhane 0,3

7 27,0 1,6 0,3 1,4 0,4 3,7 3,2 0,5

8 Volet CFR 0,0

9 Volet distribution 1,1

10 Volet variable 0,1

11 Revenus de réception totaux 4,4 (Énergir-N, Doc. 4, l. 37, col. 4)

Détail des revenus de réception selon les volets investissement, distribution et variable
(M $)

Impacts

Original : 2025.05.08 Énergir-Q, Document 10
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Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2025-2026, R-4287-2024

(1) (2) (3) = (1) - (2)

Coûts de catégorie A 
1

Coûts récupérés 

par le tarif DR 
3

Coûts récupérés 

par le service de distribution

($) ($) ($)

1 Saint-Hyacinthe 462 488                                                     -                                               462 488                                             

2 Coop Agri-Énergie Warwick
2 -                                                             -                                               -                                                     

3 SEMECS (Varennes)
2 -                                                             -                                               -                                                     

4 Ville de Québec 916 667                                                     -                                               916 667                                             

5 ADM Agri-Industries Company (Candiac) 159 358                                                     228 744                                       (69 386)                                              

6 CTBM (Saint-Pie) 380 065                                                     132 462                                       247 603                                             

7 Waga (Cowansville)
2 -                                                             -                                               -                                                     

8 Waga (Chicoutimi)
2 -                                                             -                                               -                                                     

9 Waga (Saint-Étienne-des-Grès)
2 -                                                             -                                               -                                                     

12 TOTAL 1 918 578                                                  361 206                                       1 557 372                                          

1 
Les coûts de catégorie A correspondent à la valeur comptable nette des actifs au 30 septembre 2025. 

2
 La valeur comptable nette de l'investissement est nulle, car les producteurs ont payé tout l'investissement au moment de l'injection.

3
 Les coûts à récupérer via le tarif DR au 30 septembre 2025 : correspondent à la valeur des actifs établie à la mise en service pour le poste d’injection et à l'excédent de la limite de la socialisation de la 

conduite nette de la charge d'amortissement cumulative.

SUIVI DES COÛTS DE CATÉGORIE A 

PAR POINT DE RÉCEPTION
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